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ANNEXE 1 – PROGRAMME : LOT 2 MANCHE (liste de référence établie au 01/01/2025) 

Programme susceptible d’évoluer selon l’arrêté de classement de salubrité des zones de production des coquillages vivants pour la consommation 
humaine dans le département de la Manche 

 
 

Département Zone Commune(s) Site de pêche à pied Groupe 
(taxon) 

dates fréquence 

50  QUINEVILLE Le Bourg neuf 2 
(coques) 

De janvier à décembre Mensuelle 

50  QUETTEHOU Face au Vaupreux 
2 

(coques) 

50  PIROU Armanville 2 
(coques) 

50 
 

GOUVILLE-SUR-MER 
Anneville-sur-mer 

Face RD 74 
2 

(coques) 

50  TOURNEVILLE-SUR-MER Annoville 
Face RD 537 

2  
(palourdes) 

50 
 

DONVILLE-LES-BAINS Pointe du Lude 
3 

(moules) 

50 
 

GRANVILLE Hacqueville 
3 

(moules) 

50 
 

SAINT-PAIR-SUR-MER Kairon 
2 

(coques) 

50 
 

CHAMPEAUX Sol Roc 
3 

(moules) 

50 50-01 CARENTAN-LES-MARAIS BREVANDS – Pointe Ouest 2 
(coques) 

Point REMI suivi en alternance DDTM/ARS 

 


